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Compte-rendu du CTL du 23/04/2021
(reconvocation du CTL du 15/04/21)

Le Comité Technique Local (CTL) s’est tenu sous la présidence du Directeur Départemental des
Finances Publiques du Pas-de-Calais, Monsieur GIRAULT. Ce CTL a eu lieu en visioconférence.

Cette instance correspondait à la seconde convocation du CTL du 15/04/2021 à l’issue
duquel plusieurs points avaient obtenu un votre CONTRE unanime des organisations
syndicales présentes.

Vos élus FO-DGFiP 62 n’ont pas un discours ambivalent et luttent sans relâche contre le NRP et
pour la défense des agents. Ils ne sont pas de ceux qui refusent le combat ou baissent les armes
dès la première déconvenue.

Vous trouverez dans  notre compte-rendu de la première instance, les remarques et points de
vigilance que vos élus  FO-DGFiP 62 ont soulevés.

1- Transfert partiel de l'activité SPL de la Trésorerie d'Avesnes-le-Comte vers la
Trésorerie de Bapaume et de la Trésorerie d'Aubigny-en-Artois vers la Trésorerie
d'Arras Municipale (  pour avis  )     :  

Vos élus  FO-DGFiP 62 ont de nouveau pointé les charges de travail  qui  vont arriver  dès
septembre sans renfort en emploi. La Direction a préciser que des transferts d’emplois seraient
effectués si besoin en janvier 2022 et que l’équipe départementale de renfort apporterait son
concours puisque c’était sa mission.

L’EDR  sera  également  sollicitée  entre  septembre  et  janvier  dans  les  services  qui  seront
prévisionnellement supprimés au 1er janvier 2022. Pour la Direction, même si tous les arbitrages
ne sont pas faits, il apparaît du bon sens de ne pas pourvoir des emplois qui seront supprimés
quatre mois plus tard.

Concernant les Conseillers aux Décideurs Locaux, il y en aura 22 sur le département avec au
moins un CDL par intercommunalité. Ceux-ci travailleront en réseau avec un pilotage de réseau.
Tous les secteurs ont vocation à recevoir de l’appui.

A la demande de vos élus  FO-DGFiP 62 d’avoir un bilan de l’activité des CDL déjà en fonction,
le Président a estimé que c’était tout à fait prématuré. Nous esperons que ce bilan sera inscrit à
l’ordre du jour d’un prochain Comité Technique Local.
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Votes :
VOTES POUR CONTRE ABSTENTION

FO-DGFiP 62  (4 voix) X

SFP                (2 voix) absents
CGT                (2 voix) absents
CFTC              (1 voix) X

UNSA            (1 voix) X

2-  Transfert  de  4  communes  de  la  trésorerie  de  Laventie  (communes
dépendant de la CC Flandre Lys) vers la DRFIP du Nord au 1  er   septembre 2021  
(  pour avis  )  .  

Vos  élus  FO-DGFiP  62 se  sont  de  nouveau  opposés  à  ce  transfert  qui  justifiera
vraisemblablement de futures suppressions d’emplois dans le Pas-de-Calais. Nos emplois
étant fonction de nos charges.

Le Président n’a pas nié mais a nuancé en indiquant qu’on se situait sur des ajustements
un peu microscopiques au regard de la taille du département et qu’il ne s’agissait pas du
transfert d’une commune majeure…
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SITUATION SANITAIRE : Vos élus  FO-DGFiP 62 ont attiré l’attention de la Direction
sur  la  situation  collègues  testés  positifs  à  la  covid-19  dans  les  différents  services  et
notamment à Arras-Diderot où 3 collègues d’un même étage ont été récemment dépistés.
La direction ne connaissait pas l’ampleur de ces chiffres et la situation sera suivie par le
Pôle État, Stratégie et Ressources.

Les élus     FO  -DGFiP 62     :  

Titulaires     :   Michaël MILLOT, Jacques REGNIER, Laurence DIDAUX, Justine KORKUT
Suppléants     :   Valérie CADET, Gautier LEDOUX, Coralie VINCENT et Nicolas WANIN


